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Les heures supplementaires

Par ludovic971, le 16/09/2009 à 19:32

bonjour , voila je me confronte cette semaine avec un petit soucie dans ma société.
Je travail par semaine 35h du lundi au vendredi soit 8heure par jour.
Avec mon poste j'effectue des déplacements professionel cotidiennement en national et
international.
Voila ma question j'ai apris hier soir(15/09/09) dans les 16H que je devrai travaillié samedi.
Sachant que mes heures supplementaire la semaine son convertie en journée compensateur
de repos, j'ai demandé a mon patron si je pouvai etre rémuneré pour le samdi, sui-je dans
mon droit?
OU puis-je travaillier sans rien dire ?
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